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Tunisie* : projet de résolution révisé

Coopération internationale en vue d'éliminer la pauvreté
dans les pays en développement

L'Assemblée générale,

RAPpelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 où
figurent, respectivement, la Déclaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974 qui contient la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 sur le développement et la coopération
économique internationale,

RAPpelant également la résolution 1988/47 du Conseil économique et social, en
date du 27 mai 1988, relative à l'extrême pauvreté,

Consciente que la situation économique défavorable des pays en développement,
exacerbée par les importants déséquilibres structurels qui caractérisent l'économie
mondiale, a entravé le processus de développement dans ces pays, ainsi que leur
capacité d'entreprendre des programmes économiques et sociaus en vue, notamment.
d'éliminer la pauvreté.

profondément préoccupée par le fait qu'un pourcentage important de la
population mondiale vit dans des conditions de pauvreté absolue et que, dans les
pays en développement, la pauvreté peut être une menace pour la stabilité sociale
et politique.

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie
du Groupe des 77.
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SQUl1gpMt qg. l'é11mbation d. la pauvr.té e.t l' un d.. objectif. de
développement 1•• plu. important. (JUi néce••it.nt une action d. la ccnnunauté
int.rnational. à tous 1.. niv.auz,

NotlRt qg'il importe d·a••ur.r un. coopération international••fficac. pour
appuyer les .ffort. nationauz vi.ant à élimin.r la pauvr.té,

Cgpsçl.lt. que l'élimination d. la pauvr.té ••t r.ndu. plu. difficil. pal' un.
séri. d. fact.ur. propr•• à l·.nvironn.ment économiqu. int.rnational, t.l. que la
détérioration d•• t.rm•• d. l·échang., 1. r.nforcement du prot.ctionn1ame, 1•• tauz
d'intérêt ré.l él.vés, l·.ffondr.ment d•• priz d•• produit. d. bas••t la lourd.
charge que r.pré.ent. 1. dette .ztéri.ur. qui fr.in.nt la croi••anc. .t 1.
dév.loppement de. pays .n dév.loppement,

Profondément préQoçRDi' pal' 1. fait que 1.. con.équ.nc.. négativ•• d••
programm.s d·aju.t.ment .tructur.l de. pays .n dév.lopp.ment y ont .zac.rbé la
pauvr.té, en particuli.r parmi 1•• group.s vulnérabl.s, et ont limité la capacité
d. ces pays d·att.indr. le. obj.ctif. socio-économique. qu·il••• sont fizé.,

Souligpapt que, pour élimin.r la pauvr.té dan. les pays .n dév.loppement, il
faut .dopter de. démarches nouvelle. et original.s .·in.crivant dan. 1. cadre d. la
promotion d. la crois.ance .t du développem.nt de c•• pay.,

1. Demapdt ipstamm'nt à la communauté int.rnational. d· •••ur.r, à titI'.
prioritaire, un .nvironnement économiqu. int.rnational qui soit favorable à la
croissanc••t au développement .t renforce l'action menée pal' les pays .n
dév.loppement pour réactiv.r leur proce••u. de dév.loppement et éliminer la
pauvreté;

2. EIiA les commissions régionales, conformément à leur mandat, de
contribuer plus .fficacement au renforcement de la coopération régionale et
sous-régionale et d'étudier diverses options, notamment des approches nouvelles
orientées vers la relance de la croissance et du développement dan. les pays en
développement, afin de permettre à ceuz-ci de procéder avec efficacité à
l'élimination de la pauvreté;

3. fIiR 1. S.crétaire géné~al de lui soumettre à sa quarante-quatrième
.es.ion un rapport analysant l'effet de 1. situation économique défavorable des
pays en développement SUI' la misère qui y eziste et recommandant des modalités de
coopération internationale efficaces et des mesures concrètes à prendre pal' la
communauté internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans ces pays.
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